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É D I T O R I A L

283 ◆ L’IRPI se renouvelle

Jean-Christophe Galloux
Jérôme Frantz

D O C T R I N E

285 ◆ Concours de droits sur les œuvres
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Jean-Marc Deltorn

« L’application de l’article L. 613-2
alinéa 2 du Code de la propriété
intellectuelle confère au titulaire du
brevet sur un procédé des droits sur les

produits qui en sont issus, alors même que
ceux-ci sont susceptibles d’une protection par le
droit d’auteur. La nature de cette extension de
protection ainsi que les conditions d’une
articulation des droits en concours seront
discutées dans le cas des œuvres numériques.
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« L’élaboration d’une norme technique
questionne le juriste à plus d’un titre :
respect des règles du droit de la
concurrence, respect des droits privatifs

existants grâce au système des licences
« Frand ». Si le principe de la stipulation pour
autrui peut paraître intéressant pour contrer
l’abus de certains détenteurs de droits de
propriété intellectuelle essentiels à une norme,
c’est le recours aux règles du droit de la
concurrence et plus particulièrement à la notion
d’abus de position dominante qui permet
d’atteindre cet objectif.
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Actualités

Tour d’horizon jurisprudentiel
Les marques vitivinicoles françaises :
balade œno-judiciaire dans nos terroirs
GUILLAUME MARCHAIS
AVOCAT

Ll y a quelques années dans ces mêmes
colonnes, nous vous faisions partager une
balade dans les terroirs viticoles français desti-
née à analyser l’état de la jurisprudence des tri-

bunaux français et de l’Institut national de la propriété
industrielle (INPI) en matière de conflits entre ou
concernant les marques vitivinicoles 1.

Cette jurisprudence s’étoffe chaque année un peu
plus et se dessinent désormais un certain nombre de ten-
dances nettes. L’un des constats que l’on peut établir est
que cette jurisprudence est finalement similaire d’une
région à l’autre, tant il est vrai que les problématiques
sont à peu près les mêmes dès qu’il s’agit de marques
vitivinicoles, homonymie et termes réglementés tout
particulièrement. Hormis la question des purs conflits
entre marques, cette balade sera également l’occasion
d’évoquer quelques décisions sanctionnant l’atteinte, par
une marque, à une appellation d’origine. Le panorama
qui va suivre mettra également fin dans certains cas à un
suspense insoutenable pour nos lecteurs dans le cadre de
véritables sagas judiciaires dans certains de nos terroirs,
dont nous livrerons ici les derniers développements.
Pour reprendre la summa divisio limpide opérée il y a
quelques années par le professeur Agostini, les marques
vitivinicoles peuvent être divisées en deux catégories :
les marques dites commerciales et les marques dites
domaniales 2. Les marques commerciales sont des
marques aussi appelées de négociants ou de distribu-
teurs, que l’on peut également qualifier de marques de
fantaisie, qui ne renvoient pas à une origine ou une
qualité déterminée des vins et qui n’appellent pas de
développements particuliers dans le cadre de cette nou-
velle balade œno-judiciaire, tant elles apparaissent essen-
tiellement soumises aux règles générales du droit des
marques. Plus spécifiques sont les marques dites doma-
niales, que l’on peut également qualifier d’agricoles,
caractérisées en ce qu’elles comportent une indication
de provenance géographique. La particularité de la
marque domaniale est que son dépôt est confortatif, au
contraire d’un dépôt de marque commerciale pure-
ment constitutif, puisqu’elle conforte un droit qui
préexiste en tant qu’élément d’un fonds de commerce, à
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savoir le nom de cru. Non seulement la marque viticole
domaniale doit respecter les conditions de validité de
toute marque, mais elle doit satisfaire également à cer-
taines exigences supplémentaires tenant notamment à
l’absence de tromperie des consommateurs du fait de
leur nature, de garanties d’origine et de qualité, en parti-
culier les règles spécifiques d’étiquetage des vins.

Le droit des marques vitivinicoles se bonifie donc au
fil du temps comme les grands crus et depuis plusieurs
années la jurisprudence a grandement contribué à l’éla-
boration d’un véritable droit spécifique et autonome des
marques vitivinicoles, même si bien entendu ces
marques obéissent toujours et également au régime
général des marques.

Il est temps à présent de prendre la route des vins et
d’arpenter nos terroirs (par ordre alphabétique de
régions).

....................
1. Actualité jurisprudentielle française des marques viticoles : balade œno-
judiciaire dans nos terroirs, Propr. intell. 2012, n° 43, p. 240.
2. V. notam. : Les marques vinicoles, théorie et pratique, Propr. intell.
2014, n° 53.




